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Le mot du Maire 

 

 

 

 

 

 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

2024 se termine dans le flou le plus total concernant 
les budgets des collectivités, conséquence directe 
de l’instabilité gouvernementale. Comment envisa-
ger des projets lorsque vous ne connaissez pas l’en-
veloppe de subventions qui vous sera allouée ? Tous 
les dossiers sont impactés, en particulier la voirie. 
Cette situation va nous contraindre à être très pru-
dents. 

2024 aura vu les premières locations du gîte de la 
Cure qui, pour une première année, donne un résul-
tat satisfaisant. 

Le magasin de producteurs cesse son activité cette 
fin d’année : la nouvelle équipe n’a pas réussi à in-
suffler une nouvelle dynamique au commerce.  

Sachant qu’Aurélie BORDESSOULLES, kinésithéra-
peute, était à la recherche d’un local sur la com-
mune, je lui ai proposé le magasin pour installer son 
cabinet. Ainsi dès le mois de février 2025 elle aura 
pignon sur rue pour proposer ses soins. 

Le projet de panneaux photovoltaïques sur la salle 
polyvalente a été « retoqué » par l’architecte des 
bâtiments de France. 

2025 sera le moment pour Muriel de faire valoir ses 
droits à la retraite : il nous faudra trouver un ou une 
remplaçante, ce qui s’annonce difficile vu le manque 
de candidats. 

Nous avons participé, avec le Centre de Gestion, à la 
formation de secrétaires de mairie. J’espère qu’au 
départ de Muriel le Centre de Gestion saura nous 
aider. 

Le programme de voirie 2024 n’a pas pu être réalisé, 
le Syndicat des Chemins d’Ygrande ayant pris beau-
coup de retard, conséquence directe des mauvaises 
conditions climatiques de cette année. De ce fait, il 
sera effectué avec celui de 2025 au cours de cette 
année. 

La fibre arrive enfin, son déploiement devrait démar-
rer en début d’année. 

Je tiens à remercier les personnes qui, par leurs mes-
sages, soutiennent les maires dans leurs actions. En 
effet, même sur notre petite commune, on constate 
une courbe croissante des incivilités auxquelles il 
faut répondre puisqu’elles relèvent du pouvoir de 
police du maire. Je rappelle que la population de 
Theneuille compte 340 habitants et qu’il faudrait 
réapprendre à mieux vivre ensemble. 

Cette année plusieurs familles sont venues poser 
leurs valises à Theneuille. C’est avec plaisir que nous 
les accueillons. 

Je remercie le personnel communal, les conseillers 
municipaux, la commission des affaires sociales, les 
associations et toutes les personnes qui donnent de 
leur temps pour la commune. 

Je vous présente tous mes vœux pour cette nouvelle 
année 2025. 

 

 

 

Denis CLERGET 

 



 

 
 

 

 

  

Mairie 
Téléphone 04 70 67 57 65 

Fax  04 89 87 15 25 

Courriel mairietheneuille@wanadoo.fr 

Ouverte du lundi au vendredi de 9h à 12 h, 

Lundi, jeudi, vendredi de 14 h à 16 h 

Site internet : www.theneuille.fr 

 

Agence Postale Communale 
Téléphone 04 70 67 58 10 

Ouverte lundi, mardi, jeudi,  

vendredi et samedi de 9 h à 12 h 

Levée du courrier à 11 h 30 

 

Permanence du maire : tous les jours à 11 h 

 

Permanence 1ère adjointe : lundi, mardi, jeudi, 

vendredi à 11 h 

 

Permanence de la 2ème adjointe : lundi, jeudi 

à 11 h 

____________________ 

Assistante sociale de Cérilly : Maison des Solidarités 

Téléphone  04 70 34 16 10 

Permanence le jeudi matin 

 

Centre antipoison  : Téléphone 04 72 11 69 11 

 

Centre social de Meaulne : Téléphone 04 70 06 95 21 

 

Communauté de Communes du Pays de Tronçais  

Téléphone  04 70 67 59 43 

 

Office du Tourisme : Téléphone 04 70 67 55 89 

 

Sivom de Saint-Menoux (service des  eaux) 

Téléphone 04 70 43 92 44 

 

Gendarmerie de Cérilly : Téléphone 04 70 67 51 76 

Informations utiles 

Dates à retenir : 

Cérémonie de la Libération 1945  

le 8 mai 2025 à 11 h Place de la Mairie 

Fête de la Saint-Pierre le 29 Juin 2025 sur le stade 

11ème marché d’été le 10 août 2025 

Cérémonie de l’Armistice 1918 

Le 11 novembre 2025 à 11 h Place de la mairie 

AVIS aux JEUNES de 16 ANS 

Pensez à vous faire recenser en mairie l’année de 

vos 16 ans, et le mois de votre anniversaire, afin 

de pouvoir réaliser votre JDC  : Journée Défense 

et Citoyenneté. 

Votre attestation de recensement vous permet-

tra, en outre, de vous inscrire pour votre permis 

de conduire et aux examens et concours que vous 

pouvez être amenés à passer. 

L’IMPORTANCE DE L’ELAGAGE 

Chaque année, nous attirons votre attention sur l’im-

portance de l’élagage des arbres en bordure de route : 

nous en appelons à votre vigilance et vous prions de 

veiller à la sécurité de tous. 

Penser à vous renseigner :  

Un arbre mort qui tombe lors d’une tem-

pête : l’ASSURANCE NE PREND PAS LES DEGATS EN 

CHARGE car : 

 les PROPRIETAIRES sont SEULS RESPONSABLES de 

leurs arbres. 

La SAGESSE étant d’ANTICIPER  

afin de GARANTIR LA SECURITE DE TOUS 

Depuis 
2023 

Déchetterie 
d’Ainay 

Déchetterie 
de Cérilly 

Lundi     

Mardi   08h30-12h / 
14h-17h 

Mercredi 08h30-12h / 
14h-17h 

  

Jeudi   08h30-12h / 
14h-17h 

Vendredi 08h30-12h / 
14h-17h 

  

Samedi 08h30-12h 14h-17h 



 

 
 

 

 

Avicultrice bio à Saint-Pardoux     Stéphanie PERSONNAT   tél 06 33 60 59 93 

Dépôt de pain (sur commande), Place de l’Eglise   Annie Juillard   tél 07 60 45 95 76 

Viande limousine bio , Vente directe       Route de Bonneau    tél 07 84 37 88 32  

           (magasin ouvert tous les samedis de 10h à 12h) 

Fromages PAILLERET      Florianne PAILLERET   tél 04 70 66 35 73 

Fruits et légumes bio       Lucile BLANGY     tél 06 70 00 08 11 

Plants de légumes et aromates bio           Corinne ESNEE         tél 04 70 67 93 99 

« Les Plants de la Comète » à Bois Curé   

  

 

 

Couverture Zinguerie au Vieux Ginçais   Karl LAMBERT    tél 06 02 27 84 98 

Cuisine, salle-de-bain, rénovation intérieure  

Dépannages (électricité et plomberie)  

Entrepreneur et exploitant forestier     Tom MURIGNEUX   tél 06 63 48 99 75 

Espaces Verts, Multi Services     Claude POUPARD    tél 06 30 54 24 78 

Gravure , rénovation du petit patrimoine     Amandine POSTIC   tél 06 77 30 00 91 

Menuiserie bâtiment , rénovation      Eric FAGEL     tél 06 61 05 49 17 

Travaux agricoles        Didier MALTET    tél 04 70 67 50 69 

 

 

 

Savonnerie BELISAMA       Anne Laure LAMBERT   tél 04 70 67 56 98 

Massages, kinésithérapie      Aurélie BORDESSOULLES  tél 06 19 22 74 73 

 

 

Bar Restaurant « La Source des Plaisirs »   Patrick et Isabelle SIMON  tél 09 71 72 86 28 

Chambres d’hôtes       Christophe BLANGY   tél 06 77 15 24 38 

       Chambres d’hôtes, Le Fabuleux Destin   Luts et Els De MULDER De REUSE tél 06 21 41 37 04  

Chambres (et Table) d’hôtes « La Perle Secrète »       tél 06 10 44 93 10  

Gîte communal de la Cure                Gîtes de France    tél 04 82 75 68 56 

        www.gîtes-de-france-allier.com  

Guidage touristique-hébergement-réception Art Manoir Claire ELIE   tél 06 59 40 43 57 

 

 

 

Cartomancie « Les Ailes Dorées »   Françoise PERRIN    tél 07 83 08 08 04 

 email : contact@ailes-dorées.com 

 

 

Copie, vente et restauration de tableaux    Claire ELIE     tél 06 59 40 43 57 

Gravure artisanale, magasin de vente     Patrick SIMON    tél 09 71 72 86 28 

Les activités présentes sur la commune 

Sébastien FOUBERT  tél 06 23 75 26 41 

https://www.google.com/search?q=perle+secr%C3%A8te+%C3%A0+theneuille+n%C2%B0+t%C3%A9l%C3%A9phone&sca_esv=600701484&rlz=1C1GCEA_enFR962FR962&ei=z5WvZbH6CLatkdUP1teW8Ak&hotel_occupancy=2&ved=0ahUKEwjxnaC9p_ODAxW2VqQEHdarBZ4Q4dUDCBA&uact=5&oq=perle+secr%C3%A8te+


 

 
 

 

 

Les finances de la commune 

 

Comme chaque année, nous vous présentons le bilan 

de l’année passée (2023) et le budget en cours (2024). 

La commune a clôturé l’année 2023 avec un excédent 

de fonctionnement de 205 505 € et un déficit d’inves-

tissement de 49 976 €. Elle affiche donc un résultat  

positif de 155 529 € qui est reporté sur l’exercice de 

2024. 

Le Budget 

Le compte-administratif 2023 



 

 
 

 

 

Le budget 2024 

Les finances de la commune 

 



 

 
 

 

 

Les décisions du conseil municipal 
Le conseil municipal a créé une commission sociale 

composée des mêmes membres que le CCAS et ayant 

le même rôle en remplacement du CCAS. La reprise des 

résultats de son budget a été faite sur l’article permet-

tant les dépenses de ses actions. 

En ce qui concerne les taxes le conseil municipal, à 

l’unanimité, a décidé  : 

• de maintenir le taux d’imposition voté en 2021 

pour la taxe foncière sur les propriétés non bâ-

ties à 32,06 %, 

• De maintenir le taux de la taxe foncière sur les 

propriétés bâties à 31.55 %, 

• Et de maintenir le taux de la taxe d’habitation 

sur les résidences secondaires à 18,9 %. 

Sollicitée par une enquête publique,  la commune a 

donné un avis favorable pour la continuité de l’exploi-

tation de la carrière d’argile par l’entreprise SAS Edi-

lians sur les communes de Vieure et de Louroux-

Bourbonnais. 

Des moustiquaires ont été installées à la salle polyva-

lente par la menuiserie Triboulet pour un coût de 

4063.20 €HT et une participation de la Communauté de 

Communes du Pays de Tronçais de 50 %, soit 2031.60 €. 

Un projet de pose de panneaux photovoltaïques sur la 

toiture de la salle polyvalente a été envisagé dans le 

but d’atténuer la facture d’électricité de la salle, mais 

l’UDAP (ABF) n’a pas donné son accord , la proximité 

de l’église classée ne permettant pas une bonne inté-

gration dans le paysage. 

Dans le cadre de la signalisation routière des pan-

neaux ont été commandés pour remplacer ceux que le 

temps a trop endommagés, la commune bénéficiant 

ainsi de la subvention « amendes de police » d’un mon-

tant de 2 011 €. 

Cette année c’est Thierry MONCE qui est venu travail-

ler en renfort sur la commune sur une durée de 6 mois. 

Nadia DECELIER est maintenant en charge du ménage 

du gîte de la Cure avec un contrat  annualisé. 

2 poteaux incendie ont été changés. 

L’ATDA  est l’Agence Technique Départementale de 

l’Allier. Une convention est signée avec elle permettant 

une assistance technique sur les logiciels de la com-

mune, et maintenant pour la protection des données à 

caractère personnel. Elle est notre déléguée à la pro-

tection des données. 

Le conseil municipal a signé une convention avec La 

Poste pour la continuité de l’Agence Postale Commu-

nale de Theneuille pour une durée de 9 ans. 

Madame Christine MAUTIN a souhaité faire don à la 

commune de la parcelle  E215 sur laquelle se trouve la 

Croix des Marteaux afin que cette dernière intègre le 

patrimoine communal. La municipalité la remercie.  

Le dernier rapport du contrôle SOCOTEC de l’installa-

tion électrique de l’église présente des observations. 

Des travaux de mise en conformité ont été réalisés 

pour un montant de  1362 €, dont  l’installation d’un 

tableau électrique. 

Gestion : passage au CFU (Compte Financier Unique ) à 

compter de l’exercice 2025, la commune et le trésor 

public travailleront sur ce même document. Il n’y aura 

plus de Compte de Gestion (Trésor Public) ni de 

Compte Administratif (Commune), seulement le CFU. 

Défense extérieure Contre l’Incendie (DECI) du SDIS : 

un bilan des risques sera réalisé avec les services du 

SDIS. 

Un vestiaire du stade a été mis à disposition du Comité 

des Fêtes, à charge pour lui de l’assurer. 

Theneuille fait partie des communes qui entrent dans 

le cadre de l’ambition du programme « 350 000 arbres 

pour le Bourbonnais » : le Département finance le coût 

des arbres et arbustes sur la base d’un projet de plan-

tation que le conseil municipal est en train de monter 

de part son aménagement paysager. 



 

 
 

 

 

Voirie 2024  

Pour 2024 avait été prévue la fin de la réfection de la 

route de la Vilhaine, une partie de la route de Gozi-

nière, le carrefour en haut du lotissement et divers 

petits travaux. Les conditions climatiques de cette 

année, peu favorables à la conduite de chantiers dans 

de bonnes conditions, ont fortement ralenti l’équipe 

goudron du Syndicat Intercommunal des Chemins 

d’Ygrande. Et seuls le haut du lotissement et un pas-

sage-bateau dans la  Rue de l’Enfer ont été réalisés. 

Le reste est reporté sur 2025. 

Pour la sécurité routière : des panneaux ont été chan-

gés, un passage piéton sur la RD 953 dans la prolonga-

tion du rouéton de l’église sera prochainement peint 

au sol, et deux miroirs ont été installés : un au niveau 

de l’ancien café « Chez la Madeleine » pour les per-

sonnes garant leurs voitures vers le gîte communal, et 

l’autre au carrefour des routes provenant du cime-

tière, de la route de la Trolière et de la rue de la Bi-

garne. Le tout grâce en partie à une aide financière 

provenant des Amendes de Police. 

Cette année 2024, humide, a par contre mis en évi-

dence des problèmes d’évacuation des eaux plu-

viales, avec des aqueducs bouchés, cassés (sur le Che-

min de Ragot, du Clérat, à la Croix des Marteaux). Il 

en est de même pour des entrées de champ ou d’ha-

bitation. 

La Commission des Chemins, réunie dernièrement, a 

fait le point des travaux à réaliser sur l’année 2025. Il 

apparaît que de nombreux fossés et aqueducs sont à 

reprendre. Tout ceci va être chiffré. Nous verrons 

alors, sur le budget alloué à la voirie, ce qu’il restera 

pour faire du goudron. 

2024, avec ses périodes de fortes pluies, a mis en évi-

dence que notre voirie nécessite surveillance et ac-

tion de chacun d’entre nous. Ce peut être : enlever 

des « bouchons » d’herbe ou de feuilles à l’entrée des 

aqueducs, refaire une petite saignée pour renvoyer 

l’eau vers le fossé, …, plutôt que de laisser l’eau cou-

ler, raviner, et donc détériorer nos routes et chemins. 

La commune ne pourra pas tout faire et devra donc 

faire des choix pour l’entretien de notre voirie. Aussi, 

nous pouvons, chacun selon nos possibilités, contri-

buer à préserver et entretenir celle-ci afin de la rendre 

agréable et pratique à sillonner. 

Les décisions du conseil municipal 



 

 
 

 

 

 

Esmeralda AUBRY, 
Alexio CAZEAUX 
 

 

 

 

Patrick SIMON  

et  

Isabelle MONJOIE 

 

 

 

Stéphane ALLEZI 

Patrick BRUZZI 

Jean-Michel RONIN 

André  FRANCART 

 

La Vie Communale 

Etat civil 2024 

Le fleurissement 

Cette année la commune n’a pas 

voulu participer aux Villages Fleu-

ris organisés par le Département : 

les années de sécheresse précé-

dentes n’ont pas été motivantes, 

et le soucis de l’économie d’eau a 

joué aussi alors que contre toute 

attente l’année a été plutôt 

fraîche et pluvieuse ! 

La réflexion des élus, pour cette année et les prochaines, porte sur l’aménagement 

paysager : planter des arbres, des arbustes, des bosquets sur les terrains communaux 

comme le jardin de l’église, celui de la cure, et aux abords du stade. Valoriser les es-

paces verts comme le jardin jouxtant la salle polyvalente, le terrain derrière le cime-

tière ...  

En attendant des arbres ont été remplacés en face du magasin, une haie plantée dans 

le jardin de la cure ainsi qu’un mûrier. 

La Bibliothèque de Theneuille   

Les jours et horaires d’ouverture de la bibliothèque sont les suivants :  
Elle est ouverte les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 11 heures à midi. 
N’hésitez pas à franchir le seuil de la mairie où se trouve la biblio-
thèque, Catherine vous recevra,  vous serez les bienvenus ! 



 

 
 

 

 

Le Gîte de la Cure 
Le gîte de la Cure vient de fêter sa première année d’exploita-

tion. C’est avec satisfaction que l’ensemble des occupants  ont 

apprécié la qualité des aménagements. 

Les séjours de cette saison, au nombre de 13, étaient principa-

lement de courte durée et liés à des évènements familiaux. 

Cette année de « rodage » nous a permis, employés commu-

naux et conseillers municipaux, d’organiser et d’améliorer cer-

tains points pour assurer le meilleur accueil possible de nos 

hôtes. 

2025 s’annonce déjà favorablement avec la réservation de plu-

sieurs nuitées. 

A terme nous allons étudier, en collaboration avec les Gîtes de 

France, une meilleure visibilité afin de solliciter plus de longs 

séjours. 

En ce qui concerne le jardin de la Cure, nous avons fait planter 

une haie de végétaux afin de l’isoler du jardin de l’église ainsi 

qu’un mûrier (sans fruits), un arbre à joli port qui apportera un 

peu d’ombre et ajoutera un plus au cachet du gîte. 

La table de pique-nique, réalisée par l’ESAT de Saint-Hilaire, a 

pris sa place dans le jardin et permettra pique-niques et goû-

ters.  

Transats, parasols et table de ping-pong viennent s’ajouter 

pour profiter de ce bel espace extérieur. 

Un petit mot sur l’organisation : 

Les personnes intéressées par la location du gîte se rendent 

sur le site des Gîtes de France : www.gîtes-de-france-

allier.com ou bien les contactent par téléphone au n° 04 82 75 

68 56. 

Les Gîtes de France transmettent à la mairie les dates de loca-

tion et les noms des locataires. 

La mairie s’organise alors : Nadia s’occupe de la préparation 

du gîte, les élus de l’accueil des locataires avec l’état des lieux 

à leur arrivée et à leur départ. 

C’est l’ESAT de Saint-Hilaire qui est en charge de l’entretien 

du linge du gîte. 

Ensuite les Gîtes de France versent à la commune le montant 

des loyers reçus. 



 

 
 

 

 

La Vie Communale 

Vœux du Maire 
 

 
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le samedi 13 Janvier 2024 notre maire avait convié les habitants de la commune afin de leur présenter ses vœux pour la nou-

velle année.   

Un invité surprise s’est fait connaître, Monsieur le Sous-Préfet.   

Et après les discours, le pot de 

l’amitié suivi des  réjouissances du 

rangement et de la vaisselle par 

nos chers conseillers ! 



 

 
 

 

 

La Vie Communale 

Le verger communal 
 
Et tombent enfin les feuilles : tant 
que la chute des feuilles des arbres 
n' a pas eu lieu on ne déplace pas et 
on ne plante pas d'arbres : c'est 
signe que la sève continue  de circu-
ler et  tout déracinement brusque 
risque de se solder par un dépérisse-
ment  du végétal, comme ce fut le 
cas cet automne au verger de la Mo-
dière  où deux arbres ont dû être 
remplacés  : ils ont végété depuis 
leur plantation en décembre 2020. Il 
s’agit de 2 pommiers, le n°11 « Reine 
des reinettes » et le n°22 « Belle 
fille ». Ils ont été remplacés le 
04.12.2024 : le n°11 par un nouveau 
Reine des reinettes qui est un excel-
lent pollinisateur et le n°22 par un 
« Sainte Germaine », excellente varié-
té ancienne d'Auvergne et du Limou-
sin connue  également par pas moins 
de 8 noms différents : pomme de 
l'Estre, Sainte Germaine, Lombard, 

Reine de Brive, Saint Germain, 
Lettre, Comte et Reinette cul noir. 
A l'inverse des années précédentes 
marquées par la sécheresse, ce qui 

nécessitait un arrosage régulier des 
fruitiers, cette année 2024 a connu 
des pluies incessantes dépassant les 
1200 mm alors qu'en pluviométrie 
habituelle c'est  plutôt 800mm. Cet 
excès d'eau  a nuit à certaines varié-
tés. Peu de cerises sur les arbres :  
gorgées d'eau elles ont fini  par s’abî-
mer et ont été inconsommables. 
 
Autrement, parmi les autres travaux 
réalisés : 
 
 Juin 2024 : attaque d'un parasite sur 
quelques sujets : la zeuzère dont la 
larve se développe dans le bois dont 
elle se nourrit,  creusant des galeries, 
et se transformant en papillon. En 
traitement : curage des galeries à 
l'aide d'un fil de fer puis injection 
d'alcool et bouchage des trous avec 
des mèches de coton imbibées éga-
lement d'alcool. 
 

 
Juillet 2024 : tuteurage de 2 poiriers 
chargés de fruits mais, victimes de 
l’excès de pluie, les poires sont tom-
bées précocement. 
 
 

 C'est par une belle matinée presque 
printanière, le 15 février, que l'Asso-
ciation des Croqueurs de Pommes, 
Hassan, Claude, Thierry ainsi que De-
nis ont visité le verger pour la coupe 
de chaque fruitier (certains en avaient 
vraiment besoin) suivit d'une pause 
café/brioche pour réconforter après 
deux heures de jardinage. 
Attendons quelques mois pour récol-
ter les premières cerises, pêches ou 
prunes.... 
Merci aux Croqueurs de Pommes 
pour leurs bons soins apportés à nos 
fruitiers. 



 

 
 

 

 

La Vie Communale 

 31 Août : Cueillette des prunes sur le 
Quetch d'Alsace dont une branche 
avait cassé sous l'effet du vent.  
Quelques fruits ont été dégustés 
également à la Mairie, le reste conge-
lé qui sera transformé en tartes à 
déguster lors du prochain atelier de 
taille ouvert au public.  
Ces deux-là, mirabellier et quetch se 
plaisent bien et font preuve d'une 
vigueur exceptionnelle. 

Voilà en résumé un aperçu sur la vie 
du verger pour cette année 2024. 
 
Espérons un printemps 2025 clé-
ment, sans gel tardif, un bel été pour 
une bonne maturité des fruits et une 
belle récolte à l'automne 2025. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Variété de poires du verger communal : 

POIRIER SUCRÉ VERT de MONTLUCON 

Variété de pommes du verger communal : 

POMMIER FLEURI TARD 



 

 
 

 

 

La Vie Communale 
Fête de la Saint-Pierre 
 
Dimanche 30 juin la Municipalité et le 
Comité des Fêtes ont organisé en-
semble la journée de la Saint-Pierre. 
Journée à partager avec le bureau de 
vote pour le 1er tour des législatives. 

Dès 8 heures les premiers randon-
neurs étaient au rendez-vous où 
deux parcours étaient proposés 8,1 
kms et 14,25 kms avec un point de 
ravitaillement à Gozinière. Au final 
une quinzaine de marcheurs ont bra-
vé le temps maussade.  
 
A midi nous étions une centaine de 
personnes rassemblée pour partager 
le traditionnel apéritif offert par la 
commune, accompagné du groupe 
musical JACE d'Ainay le Château 

avant de s'attabler sous les barnums 
pour le repas tiré du sac ou bien an-
douillette/chipolatas frites propo-
sées par le Comité des Fêtes. 
L'après-midi s'est poursuivie en chan-
sons, danses et balades en calèches 
tirées par les chevaux de Julien et 

Jean-Pierre LANGLOIS et Hervé DES-
CHET dans le bourg de Theneuille. 
Monsieur le Maire remercie les béné-

voles et le Comité des Fêtes qui ont 
permis la réussite de cette belle jour-
née particulière (météo capricieuse 
et élections législatives). 
 
 



 

 
 

 

 

La Vie Communale 
 
 
 

Les Samedi 20 juillet et Dimanche 21 juillet la salle des fêtes a accueilli l'exposition de Monsieur Jean Bastidon et de 
« sa dizaine d'amis maquettistes ». 
Ils ont  présenté plusieurs maquettes miniatures animées qui représentaient des figures de dessins animés connus 
(Tintin, Mickey , Donald, Cendrillon, le livre de la Jungle etc...), des robots en légos métalliques, des châteaux cons-
truits en allumettes, un tableau en perles,  sans oublier des paysages ferroviaires des quatre saisons. 
... Jacques Choquet présentait également ses ruches. 
 
Un week-end  retour à l'enfance pour les Petits et Grands ! 
 
Merci aux Artistes pour la qualité de leurs maquettes et leur dévouement. 

Exposition de Jean Bastidon et de ses amis maquettistes 



 

 
 

 

 

La Boucle de Tronçais, le 20 avril 2024 

La Vie Communale 

11ème Marché d’Eté 
Le 18 Août 2024 
 
Il a eu lieu, mais le mauvais temps n’a pas incité les 
uns ou les autres à prendre des photos ! ….  
Du coup pénurie pour le bulletin municipal !  

Comme chaque année, les maires de Cérilly, St-Caprais, le Vilhain et Theneuille perpétuent une tradition chère à 
leur commune : offrir un dictionnaire et une clef USB aux élèves de CM2 qui franchissent une étape cruciale en pas-
sant en 6ème. 
Ce sont treize élèves de CM2 accompagnés de leur professeure, Madame Béatrice LIMOGES-BOUCHERAT direc-
trice de l'école primaire de Cérilly, qui ont été honorés par les 4 municipalités pour leur passage au collège, à la salle 
polyvalente de Theneuille. 
C'est Calvin SCHWARZ-PAILLERET qui est notre futur collégien. 
Messieurs les Maires, Fabien THEVENOUX, Kamel AMARA, Bernard MOLLO et Denis CLERGET ont remis les ca-
deaux à chaque élève tout en leur souhaitant une bonne réussite au collège, une étape très importante avec beau-
coup de changement et certains dangers auxquels ils seraient peut-être exposés. 
Un goûter offert par la municipalité a clôturé cette sympathique cérémonie à laquelle quelques parents assistaient. 

 

Remise des dictionnaires aux 6èmes 



 

 
 

 

 

La Vie Communale 



 

 
 

 

 

La Vie Communale 
Le repas des Ainés 

 22 Octobre 2024 

 
Ils étaient une cinquantaine d'aînés de la commune à 
participer au repas organisé par les membres du 
C.C.A.S. sous la présidence de notre Maire. 
Le déjeuner a été concocté par Gilles Friaud et son 
équipe qui , une fois de plus, nous a régalés. Voici  le 
menu servi : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le personnel communal et l'équipe du C.C.A.S . se sont 
occupés du service dans une ambiance musicale. 
Monsieur le Maire les remercie  pour le bon déroule-
ment de cette belle journée automnale toujours très 
appréciée. 
 
 
A l'année prochaine ! 
 
 
 

 
 
 
 
 



 

 
 

 

 

La Vie Communale 

Cette année 2024 aura été riche en consécrations 

pour Emma LEMAITRE, fille de Marianne et Chris-

tophe LEMAITRE, aux Ecuries de Ginçais. 

 

En effet, la jeune cavalière, après avoir obtenu la mé-

daille d’argent dans la discipline « CCE » (Concours 

Complet d’Équitation) aux championnats de France 

d’équitation 2024 en juillet, catégorie AS Poney Elite 

Gd Prix, avec son poney  Flash des Etoiles, s’est quali-

fiée pour les championnats d’Europe à Westerstede 

en Allemagne au mois d’août. 

 

L’équipe de France , composée de Mathis COGNIET,  

Emma LEMAITRE, Ella RINALDI et Tifanie VILLETON a 

terminé première.  

 

En individuel Emma termine Championne d’Europe 

avec son poney Flash des Etoiles, Ella Rinaldi en deu-

xième place avec Boston du Verdon, Mathis Cogniet 

et Gimmick de Blonde troisième, Tifanie Villeton qua-

trième avec Babylon Night Grave. 

 

Au final, les français ont remporté toutes les mé-

dailles, ce qui est historique.  

 

Conquérir de telles médailles lors de ces champion-

nats est un évènement majeur dans la vie d’une jeune 

cavalière et d’une écurie. 

 

Bravo Emma !  

 

Emma et Flash des Etoiles 

Emma championne d’Europe 



 

 
 

 

 

La Vie Communale 
 



 

 
 

 

 

Les Associations 

Les associations de la commune et leur contact 

                    

  

               

                            

 

                              

                   

 

 

      

  

  

         

                            

  

     

                             

   

 

                                   

        

            

               

 

                   

                

 

            

  

   

    

                  

                              

  

      

         

                             

                         

                         

  Ça Clic Net 

 

 

 

 

 

Brisée Bourbonnaise 

Association du 

Patrimoine de 

Theneuille 

 

Roselyne SYLVAIN    Tél  06 72 31 37 22 

Claudette BROCHARD    Tél 04 70 67 58 27 

Catherine NOYON     Tél 04 70 67 57 65 

Philippe CHAZOT , André VILPREUX    Tél 06 79 23 66 45  

 

Isabelle AURAT MAZERON   Tél 06 32 56 84 15 

Claude POUPARD     Tél 06 30 54 24 78 

Nathalie PASQUIER    Tél  06 89 42 12 49 

Aurélie BORDESSOULLES           Tél 06 19 22 74 73                  

Pascale BORGIE     Tél 07 68 22 85 28 



 

 
 

 

 

La vie des associations 



 

 
 

 

 

La vie des associations 



 

 
 

 

 

La vie des associations 



 

 
 

 

 

La vie des associations 



 

 
 

 

 

La vie des associations 



 

 
 

 

 

La vie des associations 



 

 
 

 

 

La vie des associations 



 

 
 

 

 

La Lettre du Sictom 



 

 
 

 

 

La Lettre du Sictom 



 

 
 

 

 

La Communauté de Communes 



 

 
 

 

 

La Communauté de Communes 



 

 
 

 

 

8 août 1944 - 28 janvier 1945  

La guerre et son traumatisme pour les habitants du 

secteur. 

Le temps estival du 8 août de cette sinistre année 1944 avec ce 

drame de Bouillole, 

Le traumatisme vécu par la famille PEGUY l'a été également pour 

les familles environnantes qu'elles soient domiciliées à 

L'Alouette, la Garde ou à Touraillère. 

A Touraillère, où vit la famille Berthomier, on essaie de poursuivre 

les activités paysannes en prenant soin du mieux possible des 

rescapés de la famille Peguy qui ne peut plus vivre à Bouillole, où 

l'odeur de fumée prend à la tête, où les larmes coulent sur les 

joues de personnes dévastées par cet événement immonde vécu. 

Pourtant, chaque jour, il faut bien s'y rendre pour s'occuper des 

vaches, les traire et en prendre soin du mieux possible, en lon-

geant les bouchures de peur de tomber sur des allemands qui 

pourraient revenir. 

Puis, arrive cette soirée du 28 janvier 1945. Il fait froid, il y a une 

bonne couche de neige depuis plusieurs jours. La nuit tombe 

quand, soudain, un bruit assourdissant stoppe tout le monde. 

"C'est pas possible, ils reviennent" s'écrit Emile le père ! 

Tous pensent que des avions survolent à nouveau le secteur et 

qu'une attaque se profile ... 

Un bruit énorme, un crash, puis plus rien. Personne n'ose parler, 

pas un bruit. 

Emile prend son "falot" pour aller voir ce qui se passe et dit à 

toute la famille de rester à l'abri. Lucie, son épouse, Rémy et Da-

niel, ses fils et consorts sont submergés par l'émotion et très 

inquiets de le voir partir seul la nuit. 

Il se dirige par le champ des pierres en longeant les bouchures, 

traverse le chemin et, en entrant dans le champ du taillis, aperçoit 

des traces dans la neige. Du sang. Il continue d'avancer en direc-

tion du taillis de Touraillère, sent une odeur particulière et re-

marque de plus en plus de traces rouges sur la neige. Pas un bruit. 

Il fait demi-tour et revient à la maison (à la satisfaction de tous les 

autres) et explique qu'il doit y avoir plusieurs morts vu les traces ! 

La nuit sera agitée pour tous, aux aguets au moindre petit bruit ! 

Dès le soleil levé, Emile repart pour voir mieux ce qui a pu se pas-

ser. Et là, surprise. Ce n'était pas du sang, mais des traces de 

graisse ou d'huile rougeâtre un peu partout dans la neige. En 

avançant très prudemment, il découvre un peu partout des mor-

ceaux de tôles, de carlingue, divers objets étranges puis, au coin 

du taillis, l'avion enfoncé dans le sol. 

Personne dans ce qu'il peut voir à l'intérieur. Rejoint par Rémy, il 

observe le secteur, les deux champs environnants et ce coin de 

taillis. Il ne trouve personne, aucun blessé, aucun cadavre. Mais 

que s'est-il passé ?" 

Le document officiel, page suivante, relate l'origine de ce crash 

d'un avion américain. 

     Patrice BERTHOMIER 

 

Lieu du crash de l’avion, tou-
jours visible 80 ans plus tard 

Rotor droit d’une des hélices 

Reste d’une des hélices 



 

 
 

 

 

8 août 1944 - 28 janvier 1945  

*Notre commandant de Section a été avisé par nos soins. Le poste téléphonique de la brigade a été mis à la disposition 

du chef pilote en vu d’aviser les autorités américaines. L’appareil est tombé en bordure d’un taillis appartenant à Mon-

sieur Emile BERTHOMIER, cultivateur à Touralière, commune de Theneuille (Allier). 

Il n’y a aucun dégât. Aucun incident à signaler. Pas d’accident de personnes à déplorer. 

* 

Documentation Alexandre Bessard 



 

 
 

 

 

RESEAU INITIATIVE ALLIER 
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RESEAU INITIATIVE ALLIER 



 

 
 

 

 

RESEAU INITIATIVE ALLIER 



 

 
 

 

 

RESEAU INITIATIVE ALLIER 



 

 
 

 

 

L’Epicerie Solidaire 



 

 
 

 

 

Nord Bocage 



 

 
 

 

 

LE CALENDRIER DU SICTOM 2025 

Semaines de la collecte des Ordures Ménagères et du TRI 


